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Expos& des faits et conclusions 

I. 	La demande de brevet europen n o  82 401 563.0, dpose le 
20 aot 1982 avec revendication d'une priorit française du 

21 aotit 1981 et pub1ie sous le no 0 073 173, a ei t6 rejet&e 

par dcision de la Division d'exaxnendu 30 dcexnbre 1.985. 

Cette decision a 4tfi rendue sur la base des revendica-

tions 1 & 17 recues le 11 avril 1985. 

II. La demande a ete rejetee en partie pour. certaines irregula-

rites d'un caractre forinel et en partie pour manque de 

clartê et absence de nouveaute et d'activite inventive. 

En particulier, l'objet revendique a t' jug& non 
brevetabie eu égard aux documents suivants : 

FR-A-i 272 933 

FR-A-i 350 038 

FR-A-2 108 027 

(5) Chemical Abstracts, vol. 40, no 16, 20 aoGt 1946, 

no 4819 (6) ; A.M. FRENS : "Starfish meal as protein 

feed" 

BMIA Zalenskaya et coil., Comp. Biochern. Physiol. 

Volume 65 B, pages 375 - 378, notanunent la page 375 

"Preparation of Spermatozoa" et "Biochemical 

Methods", 

T. FARBU et coil., Comp. Biochein. Physiol. 

Volume 63 B, pages 395 et seq. ("ubiquinones"), 

L. CARIELLO et coil. Comp. Biochem. Physiol. 

Volume 63 B, pages 77 - 82 ("zoanthoxanthines"), 
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R.E. SCHEIBLING, Coup. Biochem. Physiol. Volume 67 B, 

pges 297 - 300 (Ncarbohydrasesh), 

T. MATSUMURA, 'Coup. Biochem. Physiol. Volume 62 B, 

pages 101 - 105 (NCollagenN)  (page 102, notanunent). 

Par lettre reçue I.e 30 janvier 1986, la requrante 

(demanderesse) a formfi un recours contre cette dcision et 

acquittfi l.a taxe de recours dans I.e d1ai prescrit. 

Le mmoire exposant les motifs du recours a 	reçu I.e 

23 avril 1986, en mime temps qu'un nouveau jeu de revendi-

cations. 

Suite & une entrevue entre l.a requrante et le rapporteur, 
une Lettre accompagnée dun nouveau jeu de revendications a 

té recue I.e 23 juillet 1987. Ces revendications fitaient 

destines & remplacer celles reçues I.e 23 avril 1986. 

Dans une notification fitablie conformêment & 
larticle 11(2) du rglement de procdure des Chambres de 

recours, l'attention de la requêrante a e'tfi attire sur 
guelques points importants concernant notanunent : 

- l'admissibilitfi de l.a nouvelle revendication 1 au regard 

de l'article 123(2) de l.a CBE, 

- l.a brevetabilit dc la revendication 1. 

Pendant l.a procdure orale du 29 septexnbre 1987, les points 

de fait et de droit ont 	discuts avec l.a requrante, 

gui a finaleinent conclu & l.a d1ivrance d'un brevet sur la 

base des revendications remises et corrigées au cours de l.a 

procedure orale et dont les revendications independantes 1, 

7 et 13 & 18 sont formu1es comme suit : 
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3 	 T 200/86 

"1. Produits pour usage pharmaceutique contre le rachi-
tisme, l'anrnie, la fatigue, pour favoriser la rgnres-
cence et la croissance des organismes humains ou animaux, 
caract&riss en ce qu'ils renferment au moms 1'lment 
zinc, proprits reconstituantes et revitalisantes, 
obtenu partir des 61rnents physiologiques d'animaux 
marins invert.brés. 

7. Produits & proprits reconstituantes et revitalisantes 
obtenus a partir des produits extraits, broyats, extraits 
obtenus a partir des lments physiologiques des animaux 
marins invertébrs, caractriss en ce qu'ils renferment, 
en outre, une substance active appele pectine, de prf-
rence de la pectine sche de pommes. 

Produits & usage diêttique riumain, caractriss en ce 
qu'xls renferment avantageusement pour un adulte une dose 
quotidienne de 50 & 96 g de protéines d'invertébrs marins, 
de prfrence de 70 & 80 g, et/ou 15 & 30 mg de fer, de 
prêfrence de 20 & 25 mg, et contiennent en outre de 2 a 
4 g, de prfrence de 3 g de pectine, des vitaminés ven-
tuellement aux quantits usuelles et des sels de calcium 
&ventuelleinent de 200 & 450 mg, de préfrence de 300 & 
350 mg. 

Produits & usage di&t&tique animal, caractêrisês en ce 
qu'ils se prsentent avantageusement sous forme dun bloc a 
lcher de 2 3 kg selon l'animal & traiter et renferment 
de prfrence de 1 & 45 % de protéines dinvertbrés marins 
et/ou de peptides et/ou d'acides amins, de i & 5 % dl-
ments minraux dont avantageusement 1 % en fer, avantageu-
sement 1 & 5 % de vitamines, 1 & 20 % de glucides et/ou ii-
pides avantageusement dinvertbrs marins, de prfrence 
des êtoiles de mer, 1 a 5 % de pectirie et 1 & 20 % de 
poudre de lait sche, par rapport au poids total du bloc, 

'I 
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le melange de ces différents ingrdients étant avantageuse-

ment comprim sous une presslon de 180 kg/cm2  pendant une a 
deux minutes. 

Utilisation en dittique humaine des produits dfinis 

scion ].es revendications 1 a 13. 

Utilisation en ditétique animale des produits dfxnxs 

selon ies revendications 7 i 12, et 14. 

Utilisation en diêttique scion les revendications 13 

et 14, sous des formes telles que granules, sirops, pi-

lules, ampoules, comprimCs, bonbons, p&tes & macher ou 
toute autre forme pour l'adininistration, de preference par 

voie orale, injectable, parent&rale, rectale. 

Utilisation en cosmétique des produits dCfinis selon 

les revendications 7 1 12, caracterises en cc qu'ils se 
presentent sous des formes approprlées pour l'usage externe 

et les applications locales telles que, de prCférence, 

crmes, ponunaaes, huiles, gels, laits, mascaras pour cils, 

masques de beaute ou encore shampooings.' 

Motifs de la d&cision 

Le recours rCpond aux conditions Cnoncêes aux articles 106 
& 108 ainsi qu'& l.a ragie 64 de la CBE ; ii est donc rece-

vable. 

La presente demande a ete rejetCe par la Division d'examen 

qui neanmoins, au cours de i'exanien avait discerne, quant 

au fond, des ClCments brevetables (voir point 1, dernier 

alinCa de la notification du 4 juin 1984). 'Ibutefois, l.a 
requerante n'a pas reussi & produire des revendications 
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correctement dliinites vis--vis de l'art antrieur 

pertinent invoqu& par la Division d'examen a l'appui de son 
objection au titre de la nouveaut. Pour cette raison, les 

remaniements successifs des revendications n'ont Pu aboutir 
un objet brevetable, d'autant plus que les modifications 

proposêes par la requrante entrainaient bonnornbre 
dtobjections accessoires d'un caractre formel. 

Dans ces conditions, ii n'y avait évidemment pas de possi- 

bi1it d'accord sur des revendications acceptables. La 
Division d'examen ne pôuvait faire autrement que rejeter la 

demande sans que les 414ments 4ventuellement brevetables 

aient pu être dêgags convenablement et, par consequent, 
sans qu'elle ait eu la possibilite de verifier si une 

recherche additionnelle etait requise ou non. 

Ii ressort du classement de la demande et des indications 
concernant les domaines techniques recherchês, que Ia 
recherche initiale avait ete iimitee aux seules prépara-

tions pour les soins de la peau (produits cosmetiques). 

Cependant, vu la pertinence des documents trouves, ii n'y 

avait, a ce stade, aucune raison de pousser la recherche 
plus loin. 

Consciente de la situation d'un inventeur independant, la 

Chambre a estirne qu'il convenait, avant tout, d'axnener la 

requrante a tenir bleinement compte des documents deja 
invoques et a se limiter a un jeu de revendications accep-
tables quant a la forme et permettant, le cas echeant, une 
recherche additionnelle qui ait un sens. 

L'objet des revendications actuelles ne s'etend pas au-dela 

du contenu de la demande telle que deposee a l'origine. Les  

caractêristiques des revendications actuelles trouvent 

toutes leur support soit dans les revendications initiales, 
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soit dans la description dorigine. A cet êgard, ii faut 

reinarquer en particulier 

- revendications 1 & 6 
Le traitement de carences physiologiques (maladies de 

carence) implique un usage pharmaceutique des produits de 

la demande, toutefois 1imits maintenant aux seuls pro-

duits contenant au moms 1'1ment zinc (voir page 1, 

lignes 5 & 9, 21 A 29 ; page 2, lignes 12 A 18 , page 3, 
lignes 1 & 3, 21 & 23 ; page 3, lignes •32 A page 4, 
ligne 5 ; page 4, lignee 9 & 13 ; page 4, ligne 28 A 
page 5, ligne 4 ; page 8, lignes 20 & 22 ; page 9, 

lignes 12 & 26 et revendication 11 de la demande 

d'origine) 

- revendications 7 & 12 

Ces revendications sont limites & des produits non 

destinés & un usage pharmaceutique, obtenus & partir 

d'animaux marins invert&brs renfermant, en outre, de la 

pectine et dans lesquels la presence de zinc n'est pas 

obligatoire (ibid.) ; 

- revendications 13 et 14 1 

Ces revendications couvrent des produits & usage 

dittique humain ou animal conformes A ceux dcrits 
initialement ( voir en particulier revendications 8 et 
10 ; page 6, ligne 25 A page 7, ligne 23 et exemple 2 de 

la demande d'origine); 
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- revendications 15 et 16 

Vutilisation en diétêtique humaine des produits déf i-

nis selon les revendications 1 A 13 est conforme A la 
description d'origine; il en est de mime de l'utilisation 

en dittique animale des produits dfinis selon les 

revendications 7 A 12, et 14 (voir en particulier page 2, 
lignes 8 & 11 de la description d'origine) ; 

- revendications 17 et 18 

Les formes de prsentation correspondent a celles 
mentionn&es dans la description d'origine (voir 
page 5, ligne 9 et page 7, ligne 29 a page 8, 
ligne 1). 

Les exigences de l'article 123(2), ainsi que celles de 

l'article 84 de la CBE sont donc satisfaites. 

5. 	Dans la dcision T 36/83 "Peroxyde de tnênoyle" (Jo 9/1986, 
p. 295 - 301), une Chainbre de recours a dfij& tranch posi-

tivement la question de la coexistence, dans une même 

demande, de revendications concernant un produit pour sa 
premiere utilisation dans une mthode de traitement thra-

peutique du corps humain ou animal et de revendications - 

portant sur l'utilisation a titre cosmtique de ce produit. 
Cette Chainbre avait estim6 dans cette affaire que l'appli-

cation cosxntique d'un produit ayant, par ailleurs, des 

applications thrapèutiques ne tombe pas sous le coup de 

l'article 52(4) CBE et que la mise en valeur deproprits 

différentes peut donner droit ZL une protection pour des 
utilisations différentes. 

Dans le cas present, la requêrante a fait valoir deux 

utilisations non thérapeutiques (cosmétique et diététique) 
a cté de l'usage pharmaceutique. 
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Ainsi, en application de la dcision antéraeure, La requ- 

rante peut revendiquer dans sa demande non seulement un 

produit pour usage pharniaceutique, mais 4galement les uti-

lisations non th&rapeutiques (cosmêtique et ditétique) de 

ce produit. 

La Chainbre considère, & cc stade de la procdure, que 

l'ensemble des revendications actuelles ne forme qu'un 

seul concept inventif gén&ral et que les exigences de 

l'article 82 CBE sont donc satisfaites. 

6. 	Certes, les revendications actuelles sont correctement d- 

limites vis-A-vis de l'art antrieur invoqu par la pre-
mière instance et ne soulèvent aucune objection de forme. 
Cependant, elles couvrent maintenant A la fois des objets 
revendiqus pour la premiere fois (produits pour usage 

pharmaceutique) et des objets dont l'examen en premiere 

instance n'a Pu se faire valablement pour des questions de 

fomme (par exemple produits A usage ditétique). 

Dans ces conditions, ii incombe A la premiere instance de 
poursuivre l'exainen de La demande, notanunent l'examen de 
brevetabilit&, aprAs avoir vrifiC La suffisance de la 

rechercfle initiale et, le cas échant, requis une recherche 

additionnelle. 

Lors de La poursuitit de lexamen, La requrante ne devrait 

être autor1se A modifier les revendications actuelles que 
pour raison majeure, par exemple en rêponse A l.a citation 
d'un état de La technique nouvel].ement rvlê. Conune elle a 

eu suffisamment de possibilitês pour formuler ses revendi-

cations devant les instances de l'OEB, ii y a lieu dappli-

quer les dispositions de La règle 86(3) de La CBE avec ri-

gueur dans La suite de la procedure. 

V 
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7. 	Compte tenu de ce qui prcède, la Chambre fait usage du 

pouvoir qui lui est confe'rg par l'article 111(1) CBE et 

renvoie laffaire la Division d'examen. La poursuite de 

la procedure d'exarnen devant la premire instance se fera 

sur la base des revendications 1 & 18 souises par la 

requerante au cours de la procedure orale. 
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Dispositif 

Par ces notifs, 

ii est statu& come suit : 

I. 	La decision attaqu&e est annulêe. 

2. 	L'affaire est renvoye & la Division d'examen pour pour- 

suite de l'examen sur la base des revendications 1 & 18 

remises et corrig&es au cours de la procdure orale du 

29 septembre 1987. 
I 

Le Greffier 
	 Le Président 
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